
 

                           Séance du 13 Décembre 2017 : PV  NR . 007 
 
                          Etaients Presents MM :                              MESSAOUDI  Med   –   HALIMI Ahmed 
 

                             Ordre du Jour  : 
                            - Traitement / Affaire 
 

                  CHAMPIONNAT DIVISION HONNEUR 
 

     Affaire N° 052:  Match :  JSHM Hassi Messaoud  /  CSCAG Ain Guedima   (Sen)  du 08 Décembre 2017. 

                      Joueurs avertis : 

-SOUTA  Zine-El Abidine Lic n°1710718 JSHM Jeu Dangereux 

-SALMI  Riadh Lic n°1711001 CSCAG Jeu Dangereux 

 

                          Affaire  N° 053 : Match :  ESS Sokra  /  IRHM Hassi Messaoud  (Sen)  du  09 Décembre 2017. 

                      Joueurs avertis : 

-DIDA  Djaafar Lic n°1710008 ESS Anti Jeu 

-BENTOUATI Walid Lic n°1710294 ESS Anti Jeu 

-BOUGHABA Med Abdellah Lic n°1710293 ESS Anti Jeu 

-BAZINE Med Salah Lic n°1710135 IRHM Anti Jeu 

 

                          Affaire  N° 054 : Match :  IRBH El Hadjira  /  NRAO Ouargla  (Sen)  du  08 Décembre 2017. 

                      Joueurs avertis : 

-DOUADI  Zakaria Lic n°1710820 IRBH Anti Jeu 

-HACHOUD  Khaled Lic n°1710807 IRBH Jeu Dangereux 

-DJOUAHI Yacine Lic n°1710813 IRBH Anti Jeu 

-DJEBAH  Mustafa Lic n°1710804 NRAO Jeu Dangereux 

-OSMANI  Fouad Lic n°1711031 NRAO Anti Jeu 

-MOULAY  Rachid Lic n°1710801 NRAO Anti Jeu 

 

                          Affaire  N° 055 : Match :  NRBHBA Hassi Ben Abdellah  /  MBH  El Hadjira (Sen)  du  08 Décembre 2017. 

                      Joueurs avertis : 

-DJEGHAB  Salah Lic n°1710472 MBH Anti Jeu 

 

 

 

 

 



(02 C-D PV 07 2017/2018) 
 

                          Affaire  N° 056: Match :  CRBS Beni Soued  /  CSBT Temacine   (Sen)  du  08 Décembre 2017. 

                      Joueurs avertis : 

-ZENNOU  Adem Lic n°1710746 CRBS Anti Jeu 

-MAATALLAH  Bilal Lic n°1710474 CSBT Anti Jeu 

-LAHOUEL Zakaria Lic n°1710637 CSBT Anti Jeu 

 

                          Affaire  N° 057 :  Match :  ICB  El  Bour  /  NRBO  Boughoufala  (Sen)  du  09 Décembre 2017. 

                      Joueurs avertis : 

-MAKHLOUFI Naser-Allah Lic n°1710624 ICB Anti Jeu 

-ZOUBIR  Ammar Lic n°1710415 NRBO Jeu Dangereux 

 

 

     Affaire N° 058 :  Match :  NRMK  El Ksour  /  CSM  M »nagueur  (Sen)  du 09 Décembre 2017. 

                      Joueurs avertis : 

-SAIDI  Cherif Lic n°1710319 NRMK Anti Jeu 

-SAOUD  Med Nabil Lic n°1710320 NRMK Anti Jeu 

-BENAMOR  Nour-eddine Lic n°1710316 NRMK Anti Jeu 

-HEBBAZ Nour-eddine Lic n°1710313 NRMK Jeu Dangereux 

-BENDELLALI Abdelmadjid Lic n°1710329 NRMK Anti Jeu 

-BENADDA  Abdelali Lic n°1710524 CSM Anti Jeu 

-BELKHIR  Mohamed Lic n°1710521 CSM Anti Jeu 

-LAGHRIBI Mohamed Lic n°1710575 CSM Anti Jeu 

 

                      Joueurs Exclus : 
-HEBBAZ  Ali Lic n°1710339 NRMK 01 Match Ferme Pour Cumul de Carton. 

                     
                     Amendes Club : 

-  1.000 DA NRMK Pour Conduite Incorrecte de l’equipe (Art 131) 

 

                       CHAMPIONNAT DIVISION PRE – HONNEUR « A » 
 

     Affaire N° 059 :  Match :  USH  El  Harhira  /  EST  Touggourt   (Sen)  du  09 Décembre 2017. 

                      Joueurs avertis : 

-LAKHDARI  Baha-Eddine Lic n°1710407 USH Jeu Dangereux 

-ABADLI  Sami Lic n°1710445 USH Jeu Dangereux 

-TERBAKH  Khir-eddine Lic n°1710388 EST Jeu Dangereux 

-RAHIM  Abdelatif Lic n°1710376 EST Jeu Dangereux 

 

 



(03 C-D PV 07 2017/2018) 
 

     Affaire N° 060:  Match :  IRBEA  El  Alia  /  JSKT  Temacine   (Sen)  du  08 Décembre 2017. 

                      Joueurs avertis : 

-KHANOUS Saad-Allah Lic n°1710434 IRBEA Anti Jeu 

 

                           CHAMPIONNAT DIVISION PRE – HONNEUR « B » 
 

     Affaire N° 061:  Match :  PHMD Hassi Messaoud  /  RBB  El  Bourma  (Sen)  du  09 Décembre 2017. 

                      Joueurs avertis : 

-MEZZAR  Hicham Lic n°1710223 PHMD Anti Jeu 

-GHEDAMSI  Moussa Lic n°1711053 PHMD Anti Jeu 

-DJOUHRI  Hicham Lic n°1710234 PHMD 01 Match Ferme Pour Contestation de Décision + 

1.000 DA  d’Amende. 

-KOUIDRI  Sadek Lic n°1710190 RBB Anti Jeu 

-FEDDANE  Belkhir Lic n°1710048 RBB 01 Match Ferme Pour Contestation de Décision + 

1.000 DA  d’Amende. 
 

     Affaire N° 062:  Match :  MOC  Chaanba  /  CHBA  Hassi Ben Abdellah  (Sen)  du  08 Décembre 2017. 

                      Joueurs avertis : 

-BENAROUBA  Med  Ali Lic n°1710162 MOC Anti Jeu 

 

     Affaire N° 063 :  Match :  NRWO  Ouargla  /  CRSBS  Sidi Bensaci  (Sen)  du  09 Décembre 2017. 

                      Joueurs avertis : 

-HELLAI  Said Lic n°1710849 CRSBS Jeu Dangereux 

 

     Affaire N° 064  :  Match :  OSB  Sidi  Belkhir   /  SHMD Hassi Messaoud   (Sen)  du  09 Décembre 2017.                        

                      Joueurs Exclus : 
-AINANE  Med Cherif Lic n°1710180 OSB 01 Match Ferme Pour Cumul de Carton 

 

Objet : Régularisation Situation Disciplinaire. 

 

Vu la Demande n° 026 en date du 05 Décembre 2017, formulée par le Club CSCAG 

Ain Guedima demandant la régularisation de la situation disciplinaire du Joueur 

MAAMRI Med Islam Licence n° 1710918. 

Attendu que le Joueur MAAMRI Med Islam à écopé d’une suspension de 03 Matchs 

Fermes pour Agression envers Adversaire lors de la Rencontre NRBO Boughoufala/CSCAG 

Ain Guedima du 27 Octobre 2017 (Affaire n° 012 BO n° 002 Séance du 29 Octobre 2017). 

 



Attendu que le Joueur en question n’a pas participé aux rencontres : 

CSCAG / ICB  du 04 Novembre 2017 (03 éme Journée). 

CRBS / CSCAG du 11 Novembre 2017 (04 éme Journée). 

Après vérification des feuilles de matchs il s’avère  que le Joueur MAAMRI Med 

Islam a participé a la rencontre CSCAG / ESS du 18 Novembre 2017 (05 éme Journée)  

En Application de l’Article 135 du Règlement du Championnat de Football Amateur  

La Commission Décide  

-01 Match Ferme en plus de la sanction initiale soit 01 + 03 = 04 Matchs Fermes A/C  du    

05 Décembre 2017.  

 

Article 134 : Amendes  
 

               Les amendes infligées à un club doivent être réglées dans un délai de trente (30) jours à compter 
de la date de notification.  
 
              Passé le délai de trente (30) jours et après une dernière mise en demeure pour paiement sous 
huitaine, la ligue  
 
défalquera un (01) point par mois de retard à l’équipe seniors du club fautif.  
 
              Si le club n’a pas apuré le paiement de ses amendes avant la fin du championnat en cours, son engagement  
pour la saison sportive suivante demeure lié au règlement de ses dettes envers la ou les ligues concernées. 

 

Le Secretaire                                                                         Le Président  

          A. HALIMI                                                                        M.MESSAOUDI 

 


